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CA UFIIB – 20041106 – PROBLEMATIQUE SIGNATURE PLANS PAR ING :
PRINCIPALES REPONSES A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS UFIIB :

1/. DEMANDE UFIIB - 17/09/04 7.58 AM :

Concerne: problème de signature des plans par Ingénieur Industriel dans un cadre privé.

A l'attention de: responsables de toutes les associations Ing. membres UFIIB.

 

 

Saint-Gérard, le 17/09/04.
 

 

Bonjour chers confrères,
 

 

Suite au problème récurrent rencontré par les membres de l'UILg et au courrier de celle-ci,
l'UFIIB est décidée à agir au niveau politique pour défendre un droit fondamental des Ing. et apporter directement son aide et son soutien aux associations.
 

Pour celà, nous avons besoin de votre participation active:
Nous désirerions avoir rapidement les informations en votre possession sur l'autorisation donnée à un Ing. de signer des plans,
dans un cadre bien défini, comme celà a toujours été le cas:
 

* 1x/10ans,
* Pour usage "privé" type habitation Ing. ou d'un membre de sa famille......
* Soumise à autorisation selon une procédure bien définie (Adm. Communale, Province)
* Accordée sur demande et dossier personnel du requérant
 

 

Pouvez vous nous dire, en fonction de l'implantation géographique (5 Provinces Wallonnes + Région BXL-Capitale) ou "zones d'influence" de vos ISI si:
 

Vos ingénieurs rencontrent des difficultés ou un refus dans leur démarche? Si oui, selon vous dans quelle(s) Province(s) ???
 

Province de Namur:
Province de Luxembourg: AIDISIA, ARIAMP
Province de Hainaut: ADISICHt, ADISIM, AIATh, AIIH, AIIH-AIICSg
Province de Brabant Wallon:
Province de Liège: UILg, UG, AIHy
Région de BXL-Capitale: AIIBr, AISNA, AIECAM, AIIF-IMC
 

Pouvez vous aussi nous envoyer toutes les informations récentes éventuellement en votre possession sur cette problématique? (dossier type, contacts établis....)
 

 

Merci à chaque association de nous envoyer RAPIDEMENT (si possible pour le ma 21/09 16h00 ou à défaut pour le 15/10/04) les informations à sa disposition
mailto: maquille.arnaud@skynet.be  + copie info@ufiib.be
REPONDRE D'OFFICE A CE MESSAGE.
 Merci à tous de votre collaboration active indispensable pour résoudre rapidement et durablement ce problème.
16/09/04 8.15 AM from UFIIB :

 ----- Original Message ----- 

From: Arnaud Maquille 

To: gz@evercom.be ; Roekens Michel ; andre ergo 

Sent: Thursday, September 16, 2004 8:15 PM

Subject: Re: UFIIB - Signature des plans.

On devra faire l'inventaire de la situation dans les 5 provinces wallonnes + Région de Bxl-Capitale
et voir les zones où le problème se pose.
A partir de là & après être en possession de toutes les infos, faire les démarches via l'UFIIB au niveau des Gouverneurs & via question parlementaire.
Michel Forêt (MR) Gouverneur de la Province de Liège à partir du 15 octobre 2004 sera certainement beaucoup plus ouvert à la discussion et beaucoup plus réceptif au message des ingénieurs industriels.

17/09/04 12.59 AM from UFIIB:

----- Original Message ----- 

From: Arnaud Maquille 

To: Lenoir.Pierre ; Olivier Stevens ; Roekens Michel ; Maurice Dodémont ; TENGATTINI', 'Jean ; Quentin.dreze@swing.be ; Uilg@prov-liege.be 

Cc: gz@evercom.be 

Sent: Friday, September 17, 2004 1:33 PM

Subject: UFIIB-SIGNATURE PLANS PAR ING. CONSTRUCTION

Bonjour à tous!
 

cfr. le mail ci-dessous.
J'apprends que seuls les Ing. Construction peuvent «régulièrement » demander cette "faveur".
Donc nos "recherches" se limitent essentiellement à :
 

AIECAM- -ECAM
UILg - - ISIL
ADISIM-- ISIMs
Procédons comme suit:
UILg: cfr mail UILg - apparemment refus en Province Liège, vos Ing. ont ils essuyés des refus dans d'autres Provinces - si oui lesquelles ????
AIECAM : ???? Michel, Maurice: des infos à ce sujet (vous ou via Ing. Construction AIECAM) - quid position Gouverneur Région BXL-CAPITALE (Véronique Paulus De Châtelet)????
ADISIM : Pierre, Olivier infos à ce propos ???? - normalement Province Hainaut accepte actuellement - pouvez vous confirmer ?
 

Si vous avez des exemples de dossiers anciens bloqués: dans quelle(s) Province(s) sont survenus les "blocages"???
 

REPONDRE D'OFFICE A CE MESSAGE & d'envoyer vos infos pour le ma 21/09 -16h00 au plus tard - mailto: maquille.arnaud@skynet.be
 

Merci d'avance, bon we & amitiés

23/09/04 6.01 PM –From UFIIB :

----- Original Message ----- 

From: Arnaud Maquille 

To: ufiib all 

Sent: Thursday, September 23, 2004 6:01 PM

Subject: UFIIB-SIGNATURE PLANS PAR ING.: demande d'informations

Bonjour à tous,
 

 

Nous sommes décidés à intervenir auprès des Gouverneurs de Provinces où les ingénieurs industriels se heurtent systématiquement à une fin de non-recevoir lors de leur demande de signature  de plans.
 

Pour celà nous avons besoin de votre aide.
Pourriez vous m'envoyer pour le 30 octobre 2004 au plus tard les informations suivantes:

 

Quelle association a vu un de ses membres confronté à ce refus récemment (1995-2004) ? dans quelle Province ???
 

Si vous avez des infos intéressantes (dossier, procédure.....), elles sont les bienvenues.
Merci de les envoyer soit par mail: maquille.arnaud@skynet.be ou de nous les communiquer lors du CA UFIIB 06/11/04 10H00.
 

Nous devons lors de ce CA avoir l'avis des associations et leur opinion sur la question.
 

En fonction de celà nous verrons où et comment il convient que l'UFIIB agisse pour défendre ses associations et ses membres.
 

Merci pour votre collaboration, bonne soirée
& amitiés
Ing. Arnaud MAQUILLE
Vice-Président UFIIB
 

NB: position ou infos déjà reçues - ADISIM- UILg - UG- AIIH
Les autres sont attendues & particulièrement AIECAM (Ing. Construction)
Ing. Arnaud MAQUILLE
Vice-Président UFIIB
 

 Contacts:
MAQUILLE ARNAUD Ing.
Ingénieur des Constructions
Géomètre-Expert Juré 
Coordinateur Sécurité/Santé Niveau A
Rue de Maredsous, 2
B-5640 ST-GERARD (METTET)
Phone:  +32(0)495/34.25.65.
Fax:      +32(0)71/79.97.86.
Mailto:  maquille.arnaud@skynet.be
N°Entreprise: 0863656722
T.V.A. BE-863.656.722.
Banque: CP 134-0007923-65
 
 

REPONSES ASSOCIATIONS :

 16/09/04 – 5.47 PM- ANDRE ERGO – AIHy :

 

----- Original Message ----- 

From: andre ergo 

To: Zijlmans Guy 

Sent: Thursday, September 16, 2004 6:14 PM

Subject: Signature des plans.

Toute la période de ma présidence, le gouverneur de la Province de Liège a refusé les autorisations de cette sorte. Ce n'est pas le cas de toutes les provinces puisque le gouverneur de celle du Hainaut ( mais il vient de changer) a généralement accordé cette dispense.
J'ai écrit à l'époque au gouverneur de Liège  pour lui expliquer ce qu'est un ingénieur industriel en construction ( le seul parmi les ingénieurs  et les architectes à faire  de la planche à dessin et de la résistance des matériaux) mais il a maintenu sa décision et en a expliqué les raisons dans une correspondance  très courtoise qui se trouve dans les dossiers. 
Le gouverneur de la province de Liège va bientôt changer et l'attitude du nouveau gouverneur sera peut être différente.
Attention: ce n'est pas un privilège accordé par les associations; celles-ci et l'UFIIB donnent seulement la procédure à suivre, mais cette procédure peut être donnée à un non membre par l'administration communale du lieu où il habite puisqu'il doit passer par sa commune avant de passer à l'échelon supérieur.
Amitiés     

ABE
17/09/04 8.10 AM  - FREDDY DAUBIE – AIIH :

 ----- Original Message ----- 

From: Freddy DAUBIE 

To: gz@evercom.be 

Cc: UILG 

Sent: Thursday, September 16, 2004 9:03 PM

Subject: RE: Signature plan - CESA MIRCO

Jusque maintenant, la Province de Hainaut a toujours accepté, mais un nouveau Gouverneur vient d'être nommé. En sera-t-il encore ainsi, je l'espère. 
 

A. DAUBIE 

17/09/04 11.10 AM – ANDRE ERGO – AIHy :

Bonjour Arnaud,
Attention, ce n'est pas un droit des ing. de signer les plans, mais un privilège ou une dispense de la loi de protection des professions d'architecte et d'ingénieur civil.
L'autorisation de cette dispense est laissée à la discrétion des gouverneurs de province et la décision de ceux-ci dépend très fort je pense de la nature de leur conseiller en la matière. De toute manière, ceci n'est applicable que pour des habitations personnelles, et pour les ingénieurs industriels en construction. (Mais tous les Ir. peuvent signer sauf les agronomes).
Il y a eu jadis un jugement favorable aux ingénieurs techniciens (dans les années 70 ou début 80 au tribunal de Nivelles; c'est le confrère Muller de l'ARIAMP qui en a fait mention dans un article de l'époque - je cite de mémoire, mais je n'ai pas la référence; voir Hénuset ou l'ARIAMP, c'était encore l'UNIT).
Cela c'est une base solide car cela peut faire jurisprudence.
Dans le cadre d'une action, il faudrait étudier via la FEANI ce que peuvent faire les ingénieurs des autres pays à ce sujet puisqu'ils vont pouvoir exercer leur profession chez nous. S'lls peuvent signer, c'est un argument important pour que nous puissions aussi avoir cette possibilité.
D'autre part, il faut étudier les programmes de formation des architectes (à ma connaissance pas de résistance des matériaux) et ceux de tous les ingénieurs civils ( à ma connaissance , pas de table de dessin donc pas de tracé de plan) et faire un dossier comparatif avec les formations d'ingénieur industriel (qui font de la table de dessin et de la résistance des matériaux)
Bonne chance. Amitiés.  

ABE 

23/09/04 9.22 AM – HUBERT RASKIN-UG :

Monsieur Maquille,
L'Union Gramme a un dossier sur la signature des plans. C'est un imbroglio affreux. Nous avons été en contact avec d'autres associations sur ce sujet. Nous avons quelques documents historiques.
Le Gouverneur de la Province ou sa députation permanente a plein pouvoir dans ce domaine. Actuellement, c'est un refus bien que son texte laisse entrevoir quelques petites ouvertures.
Comme il s'agit d'une question financière pour un jeune ménage, nous proposons à nos membres de risquer le coup s'il pensent avoir une petite chance d'aboutir. Malheureusement, nous n'avons pas de feedback. 
L'UG a consulté M Jean Pierre Postula, Directeur de l'IG, il y a un certain temps (2 ans), il n'était pas d'accord. Un ingénieur de Gramme, en principe polyvalent, n'avait selon lui pas les capacités d'entreprendre la construction de sa maison. Ceci n'est qu'un tout petit résumé de la situation.
A votre disposition pour tout renseignement. 

H. Raskin, secrétaire.
23/09/04 2.54 PM – HUBERT RASKIN-UG :

Monsieur Maquille,
Merci pour votre réponse rapide. Suite.
L'Union Gramme désirerait continuer à envoyer ce dossier à ceux qui en font la demande. Ne fut-ce que pour raison économique. Cette demande constitue une dérogation vis à vis de l'ordre des architectes. Peut être une vingtaine d'anciens ont bénéficié de cette mesure. Elle n'a pas été facile à obtenir. M Jean Pol Verlaine, ex Président de l'Union Gramme, a du aller devant un juge pour obtenir gain de cause dans la Province de Liège. Elle était à ce moment accordée dans d'autres provinces. 
Le Gouverneur Pol Bolland a supprimé cette mesure depuis 2 à 3 ans probablement pour raison politique et aussi pour soutenir les architectes de l'Unversité de Liège. C'est un ami du Recteur.
Se rapprocher de M. Forêt me semble une excellente idée.
Je vous adresse mes amicales salutations. 

H. Raskin, secrétaire. 
14/10/04 11.31 PM - VANKEERBERGHEN J.-Président de l'AIIF-IMC :


Bonjour,

 

Voici quelques informations concernant le BRABANT WALLON et les demandes

de dérogation

Il apparaît que l'autorisation de demander une dérogation n'est pas très bien connue

par les ingénieurs en générale et en particulier ceux de notre institut .

De plus les instances provinciales et communales ne sont pas très au courant

de la procédure à suivre et des autorisations possible.

 

 

1°) il existe un loi sur la protection du titre et de la profession d'architecte

Loi du 20 février 1939.

Mais suivant l'article 4 de cette loi une demande de dérogation est possible

pour la sigature des plans et/ou suivi des travaux en tant qu'ingénieur n'ayant

pas le titre d'architecte.

        - Selon mes information l'Ing n'aurait droit que de signer une seul fois 
          les plans et/ou de faire le suivi des travaux.

        - Pour obtenir cet autorisation il faut introduire la demande

          au Gouverneur de la province

          L'association des Architectes n'interviennent pas dans cette décision.

          Seul Le Gouverneur donne cette autorisation.

        - Il faut également que le requérant possède un diplôme d'enseignement

          supérieur de niveau universitaire et ce selon l'article 2 de la loi du 7 juillet 1970

          concernant la structure générale de l'ensignement supérieur.

 

2°) Lors de mes correspondances avec le Gouverneur

     les documents suivant m'ont été demandés:

 

        - un certificat de bonne vie et moeurs

        - une attestation sur l'honneur par laquelle vous déclarez que les travaux

          de transformation ou de construction seront bien destinés à votre habitation

          personnelle

        - une attestation sur l'honneur par laquelle vous déclarez ne pas exercer

          la profession d'entrepreneur;

        - un timbre fiscal non oblitéré d'une valeur de 5€

        - un document signalant précisément 

            - si vous compter établir vous-même les plans et assurer le suivi des travaux

            - ou bien si vous souhaitez uniquement établir les plans ou assurer le suivi.

 

Je pense qu'il serait bien de votre travail d'en faire un article synthèse et de le transmettre

au association pour distribution et publication dans leur bulletin d'informations aux membres.

 

En espérant vous avoir donner un maximum d'information en ma possession pour

l'avoir vécu en 2000

 

Bàv

 

VANKEERBERGHEN J.
Président de l'AIIF-IMC
e-mail priv. : jacques.vankeerberghen@freebel.net
e-mail prof. : jacques.vankeerberghen@total.com
 

18/10/04 4.32 PM-VALERE DUBOIS-AIDISIA :

Cher confrère, 

je suis, depuis quelques années, en charge de ce dossier pour le compte de l'AIDISIA et je vais essayer de le résumer en quelques lignes: 

-la situation dans la Province du Luxembourg a été bloquée depuis plusieurs décennies au stade suivant : l'Ordre des Architecte a obtenu, par un lobbying adéquat, de faire systématiquement  bloquer, au stade de l'Administration Provinciale, toute demande de dérogation introduite par un ingénieur industriel 

-l'AIDISIA a réuni au fil des ans , une série de témoignages qui provenaient de membres installés dans les provinces de Luxembourg, Liège,  Namur et  Brabant : dans le Luxembourg tous les dossiers avaient été refusés, tandis que certains dossiers avaient été  acceptés dans les autres provinces 

-fort de ce constat et avec les appuis combinés du Directeur de l'Urbanisme (ancien de l'AIDISIA) et du Directeur en Chef des Services Techniques Provinciaux (ancien professeur de l'ISI d'Arlon) nous avons obtenus la révision de l'attitude de l'Administration Provinciale : un ingénieur industriel en construction peut maintenant obtenir la dérogation à la signature des plans de sa propre habitation. 

 -cependant le statut de l'ingénieur industriel en industrie  avec sous-option construction  fait encore l'objet de discussion et un dossier a été refusé en 2003 

-en résumé : un grand pas a été fait mais une dernière négociation est encore nécessaire pour gagner la partie 

j'espère que ces informations pourront vous aider et je me tiens à votre disposition si vous souhaitez recevoir les copies des témoignages cités plus haut. 

bien à vous 

Valère Dubois, ing, 
Chef de Projets - IDELUX SC / DDP 
Administrateur AIDISIA 
063.23.18.99 --- 0495.22.99.98 


3/. UFIIB – 15/09 3.26 PM – METHODE DE REPONSE/CAS DEMANDE DIRECTE UFIIB –NON MEMBRE ASSOCIATION :

Il n'est absolument pas question de répondre en direct et cela a déjà été discuté. Si l'on se met a faire cela, c'est la mort des associations d'école et ce n'est envisageable que si une majorité se dessine pour une intégration verticale .....
 

Quant au problème de fond, je suggère effectivement que ce point soit amené par votre association UILg au prochain ca. Puisque vous avez semble-t-il une longueur d'avance avec un dossier type etc, demandez à votre administrateur de prendre la direction d'une petit groupe qui préparera l'intervention à faire
  

Merci d'avance
  

Guy
15/09/04-4.15 PM -UILg :

 ----- Original Message ----- 

From: uilg 

To: UFIIB1 

Sent: Wednesday, September 15, 2004 4:15 PM

Subject: Signature plan - CESA MIRCO

 

UNION DES INGENIEURS INDUSTRIELS LIEGEOIS A.S.B.L.
Association professionnelle des Ingénieurs diplômés de Polytechnique Lg., des Ecoles 
d'Ingénieurs de Seraing et de Waremme, de l'I.S.I.L. et de la H.E. Rennequin SUALEM 
(adresse postale) Quai Gloesener, 6 - 4020   LIEGE 
Tél. : 04/344.63.46  émail : uilg@prov-liege.be
Internet : http://www.uilg.be
N° de compte : 000.0558028.84      
 

 

Monsieur le Secrétaire général,
 

 

Effectivement l'Ing. CESA MIRCO n'est pas en ordre de cotisation chez nous depuis plus de 10 ans .
C'est le genre de Collègue qui ne voit pas pourquoi il payerait une cotisation à une Association professionnelle (et malheureusement s'est de plus en plus souvent le cas) qui ne lui "sert à rien" sauf bien entendu quand il en a besoin ! ! !
Dans ce cas, il "passe" au-dessus de l'Asso. locale en s'adressant directement à vous. Si par hasard il obtient ce qu'il souhaite auprès de la Fédé., cela fragilise l'Association locale qui voit son nombre de membres chûter dangereusement.
 

Ce problème s'est également posé il y a qlq temps avec la F.E.A.N.I., F.E.A.N.I. qui avait été jusqu'à conseiller aux Ing. de lui envoyer directement leur dossier pour le titre d'EUR-Ing.
 

Peut-être serait-il intérressant d'en débattre et de définir le rôle de chacun à la place qui est la sienne.
 

Revenant à la signature de plan, c'est l'U.I.Lg. qui malheureusement a appris la mauvaise nouvelle par un membre. Celui-ci avait reçu du Gouverneur BOLAND une fin de non recevoir. Une copie du dossier que nous avait fourni le Collègue vous a été transmise et l'U.F.I.I.B. a écrit au Gouverneur BOLAND qui n'a pas entendu les arguments et qui semble être suivi par les autres Gouverneurs de Province.
 

Sachez encore, que nous envoyons à nos membres cotisants, une "méthodologie" très complète (avec ref. lettre type, etc...) pour introduire la demande de ignature de plan et que jusqu'à cette décision du Gouverneur BOLAND, il y a 2 ans environ, aucun des Collègues de l'U.I.Lg. n'avait essuyé de refus.
 

Enfin, de ce que nous en savons, les Collègues réchignent à l'idée de faire seul toutes ces démarches (à la Commune, la Province, le Conseil d'Etat) pensant que ce dossier aurait plus de poids s'il était porté par la Fédération forte de ses milliers de membres.
 

Peut-être conviendrait-il sur ce dossier de signature de plan par Ing., de faire le point également, s'agissant ici de défendre la compétence des ingénieurs industriels.
 

Bien à vous,
 

Joëlle LABOUREUR
Secrétaire Administrative
 

 

 21/09/04 9.28 AM  from UFIIB :

----- Original Message ----- 

From: UFIIB 

To: mcesa@tiscali.be 

Sent: Tuesday, September 21, 2004 10:31 AM

Subject: Re: Signature des plans habitation personnelle

Cher Monsieur Cesa,
 

après consultation de mes collègues, il apparaît que je me suis trop avancé en vous promettant les informations demandées "même si vous n'êtes pas membre". En effet, les membres de l'UFIIB sont les associations d'ingénieurs industriels et non pas directement les ingénieurs. 
Il apparaît que vous n'êtes pas membre de l'association correspondant à votre école, l'UILg, et cela depuis 10 ans.
J'ai donc fourni les informations en ma possession à l'UILg.  L'UILg dispose également de son propre dossier sur le sujet. A elle de décider de la suite à donner. 
Si l'UILg ne vous a pas encore pas encore contacté, je vous invite donc à prendre vous-même l'initiative.
Voici ses coordonnées:
 

UNION DES INGENIEURS INDUSTRIELS LIEGEOIS A.S.B.L.
Association professionnelle des Ingénieurs diplômés de Polytechnique Lg., des Ecoles 
d'Ingénieurs de Seraing et de Waremme, de l'I.S.I.L. et de la H.E. Rennequin SUALEM 
(adresse postale) Quai Gloesener, 6 - 4020   LIEGE 
Tél. : 04/344.63.46  émail : uilg@prov-liege.be
Internet : http://www.uilg.be
Je vous souhaite plein succès de vos projets de construction.
 

Michel Roekens
Secrétaire général
De la part de l'UFIIB
Rue ravenstein, 3
1000    BRUXELLES
contact@ufiib.be
Tél. : 02/5136914
Fax. : 02/5025664
----- Original Message ----- 

From: mcesa@tiscali.be 

To: contact@ufiib.be 

Sent: Monday, September 20, 2004 7:06 PM

Subject: Signature des plans habitation personnelle

Cher Monsieur Roekens, suite à nos différentes conversations téléphoniques concernant la possibilité pour un ingénieur de signer les plans de son habitation, auriez vous obtenu de plus amples informations.

 

En vous remerciant anticipativement.

M Cesa

O474 985 802

 



De : mcesa@tiscali.be [mailto:mcesa@tiscali.be] 
Envoyé : vendredi 6 août 2004 10:57
À : 'UFIIB'
Objet : ARE: Appel téléphonique à l'UFIIB
 

Cher Monsieur Roekens, veuillez trouver quelques informations me concernant

Nom CESA

Prénom Mirco

Adresse : Square Zola 15

            4100 SERAING

            Belgique

 

GSM 0474 985 802

 

Diplomé de l’ISIL (Institut supérieur Industriel Liégeois) maintenant Hautes écoles Hennequin Sualem (orthographe et nom ?????)

Diplomé en 1990 (si je me souviens bien)

 

Sincères salutations

 



De : UFIIB [mailto:contact@ufiib.be] 
Envoyé : lundi 2 août 2004 18:16
À : mcesa@tiscali.be
Objet : Appel téléphonique à l'UFIIB
 

Bonjour M. Cesa,
 

je vous contacte à propos de votre question concernant la possibilité pour un ingénieur de signer lui-même les plans de son habitation.
J'en profite pour vérifier vos coordonnées (nom, adresse, diplômé de..., année, association).
De toute façon, vous aurez votre renseignement, même si vous n'êtes pas membre!
 

Bien à vous
 

Michel Roekens
De la part de l'UFIIB
Rue ravenstein, 3
1000    BRUXELLES
contact@ufiib.be
Tél. : 02/5136914
Fax. : 02/5025664

